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Madame, Monsieur, Cher(e) collègue, 
 
Ce nouveau rapport annuel que vous vous apprêtez à lire est le reflet précis 
d’une année de fonctionnement du syndicat auquel vous collaborez en fonction 
de votre qualité : élus, prestataires, partenaires. 
 
Vous y retrouverez une image fidèle d’une année de travail passionnante, 
prenante et qui nécessite de plus en plus de technicités. C’est pourquoi, je tiens 

d’abord à mettre à l’honneur nos agents qui s’adaptent avec brio à toutes les évolutions inspirées 
par les nouveaux textes, les nouvelles conditions de la politique Déchets. Merci à ceux qui ont 
composé cette synthèse qui met en avant l’actualité de notre collectivité et à ceux qui y ont 
contribué. 
 
Le document est précis, agréable à feuilleter ; c’est une source aussi de renseignements précieux 
pour la lisibilité de notre activité.  
 
L’année 2018 a été riche de décisions qui projettent le syndicat vers l’avenir. L’élaboration du 
PLPDMA a été menée de façon remarquable par Romane qui laisse un document à faire vivre. 
Nous avons préparé la fermeture du centre de tri en concluant un nouveau marché pour le tri 
plus économe. Nos déchèteries sont de plus en plus fréquentées et cette tendance n’est pas prête 
de se ralentir. Le succès de la collecte de l’amiante ne se dément pas avec des concitoyens 
conscients du danger de ce produit et qui acceptent les conditions de sécurité imposées. D’autres 
seront toujours à la marge certes, mais il en est de même pour beaucoup d’attitudes qui frôlent 
plus que l’incivilité, l’inconscience de l’individu. 
 
Nous avons intégré une étude sur la construction d’un nouveau centre de tri pour vous laisser 
juger du bienfondé de cette orientation et faire votre choix au moment opportun en connaissance 
de cause. 
 
Le forum de novembre a été couronné de succès, je remercie la commune de La Gorgue d’avoir 
facilité sa tenue, je remercie tous ceux qui y ont contribué en venant témoigner de leurs actions 
dans la réduction des déchets et le recyclage, je remercie toute l’équipe qui a pensé, préparé et 
accompli avec soin cet évènement vitrine de notre communication. 
 
Mais ce n’est que la partie visible de l’iceberg communication, je salue tout le travail au 
quotidien réalisé par nos agents pour sensibiliser et éduquer au travers d’une multitude 
d’interventions tout au long de l’année. Merci à tous ces précieux collaborateurs. 
 
Je reste inquiet, je l’ai martelé tout au long de l’année, de l’annonce par le gouvernement de 
l’augmentation de la TGAP, en particulier sur l’incinération. Nos prédécesseurs se sont engagés 
dans cette voie qu’ils ont jugée vertueuse avec la garantie d’une stabilité de la TGAP sur 
l’incinération et d’une augmentation très forte de la TGAP sur l’enfouissement. La garantie 
n’étant qu’une promesse dont d’autres n’ont eu que faire… Les choix politiques devraient 
pourtant être la traduction de la cohérence au-delà des clivages… 
 
Bonne lecture. 
 
Philippe BROUTEELE, 
Président du SMICTOM des Flandres  
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SYNTHESE INTRODUCTIVE 
 

Une présentation générale de la structure 

 

 

 

•SYNDICAT MIXTE INTERCOMMUNAL DE COLLECTE ET DE 
TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES DE LA REGION DES 
FLANDRES

Nom du groupement

•Créé le 10.03.1970

•Transformé en Syndicat Mixte le 03.10.2002

•Transformé en Syndicat Mixte à la carte arrêté préfectoral du 31 
août 2010

Date de création

•HAZEBROUCK

•Transfert de siège le 6 juin 2018 au Centre d'Affaire l'Atrium 
3.0, 41 av. du Maréchal de Lattre de Tassigny

Commune siège

•Communauté de Communes Flandre Lys

•Communauté de Commune Flandre Intérieure
Collectivités adhérentes

•110 154 habitants  au 1ER janvier 2018Population totale 

Président

Monsieur Phillipe BROUTEELE

Vice présidents

Madame Elisabeth GRESSIER chargée des finances et de la gestion des contrats

Monsieur Marc DENEUCHE chargé des décheteries

Madame Marie-Thérèse RICOUR chargée de la conduite des projets innovants

Madame Elizabeth BOULET chargée de la communication et de la pédagogie

Membres complémentaires

Monsieur Eric SMAL

Monsieur Joël DEVOS

Monsieur David  LESAGE

Composition du Bureau 
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 •COMMUNAUTE DE COMMUNES FLANDRE LYS

•BODART Michel (La Gorgue), BOONAERT Jean-Philippe (Laventie), BROUTEELE 
Philippe (Lestrem), CATTEAU Joseph (Fleurbaix), DEHAENE Michel (Estaires), DUYCK 
Joël (Merville), GOEDGEBUER Catherine(Haverskerque, THOREZ Jean-Claude (Sailly-
sur-la-lys)

•COMMUNAUTE DE COMMUNES FLANDRE INTERIEURE

•ARNOUTS Jean-Luc (Hazebrouck),AVEZ Michel (Wallon-Cappel), BAILLEUL Jean-
Pierre (Hazebrouck) BELLEVAL Valentin (Hazebrouck), BEVE Francis 
(Ebblinghem),BODDAERT Michel (Sercus), SONILIAQUE Franck (Staple),  BOULET 
Elizabeth (Meteren) BRAHIMI Ali (Hazebrouck), CAPPAERT Jean-Luc (Hondeghem),  
CATTEAU Gauthier (Strazeele), CHERMEUX Jean-Claude (Ebblinghem), COUSIN 
Bruno (Flêtre), DEBAECKER Bernard (Hazebrouck), DEBEUGNY Bernard (Neuf-
Berquin),  DECOUVELAERE Edgard (Lynde), DEFEVERE Eddie (Staple), DEKNEUDT 
Damien (Bailleul), DELANGUE Bernadette (Le Doulieu), DELFOLIE Yves (Merris), 
DELOBEL Bruno (Bailleul), DENEUCHE Marc (Bailleul), DENEUFEGLISE Bertrand 
(Vieux-Berquin), DEQUIDT Thierry (Saint-Jans-Cappel), DESEURE Jean (Meteren), 
DEVOS Joël (Steenwerck), DZIADEK Jean-Pierre (Sercus), FOURNIER Joël (Pradelles), 
GRESSIER Elisabeth (Strazeele), HERMANT Jacques (Lynde), HEYMAN Bernard 
(Bailleul), TEMMERMAN Sabine (Nieppe), JUDE Frédéric  (Renescure) démission juin 
2018,  LABITTE Michel (Hazebrouck) LEFEBVRE Franck (Le Doulieu), LEMAIRE Roger 
(Nieppe), LESAGE David (Hazebrouck), MALESYS Sébastien (Bailleul), MECHENTEL 
Mohrad (Hazebrouck), MERELLE Fabrice (Hondeghem),  OLIVIER Serge (Neuf-
Berquin), POPELIER Bernadette (Borre) RICOUR Marie-Thérèse (Flêtre), SAINT-
OMER-DELEPINE François (Renescure), SCHRICKE Jean-Luc (Caestre),  SEINGIER 
Patrice (Steenwerck), SMAL Eric (Wallon-Cappel), SONILIACQUE Franck (Staple), 
STORET César (Saint-Jans-Cappel), VANDAMME Régis (Vieux-Berquin), VANHERSEL 
Brigitte (Caestre),  VITSE Jean-Pierre (Merris) décédé le 15 février 2018 et remplacé 
par DURIEZ Patrick (Merris), Wisniewski Hervé (Bailleul)

MEMBRES 
DELEGUES 

TITULAIRES 
du Comité 
Syndical

•COMMUNAUTE DE COMMUNES FLANDRE LYS

•ALGOET Pascale (Estaires), COTTIGNY Bernard (Fleurbaix), DIDELOT Bernard 
(Merville), HURLUS Jacques (Lestrem), LAROYE Jean-Michel (Haverskerque), 
MAHIEU Philippe (La Gorgue), RAVET Pierre-Luc (Sailly-sur-la-lys), STEVENOOT 
Patrick (Laventie)

•COMMUNAUTE DE COMMUNES FLANDRE INTERIEURE

•BERNARD Pierre (Renescure),  BERTIN Philippe (Neuf-Berquin), BEURAERT Isabelle 
(Hazebrouck),  BOULINGUIEZ Jean-Marie (Bailleul), BROUCQSAULT Gilbert (Bailleul), 
BURGHELLE Henri (Hazebrouck), CATOIR André (Lynde), CONTREMOULINS  Jauffray 
(Hazebrouck),CORDONNIER Jean (Bailleul), COURDAIN Olivier (Vieux-Berquin), 
CREVITS Stéphane (Flêtre), DEBREU Christophe (Pradelles), DECLERCK Corrine 
(Bailleul), DECOOL Freddy (Hondeghem), DECOOPMAN Pascal (Hazebrouck), 
DECOUVELAERE Régis (Sercus), DEFOORT Rémi (Caestre), DEHEM Anne (Saint-Jans-
Cappel), DEHEUNINCK Julien (Saint-Jans-Cappel) DEKERVEL Stéphane 
(Strazeele),DELAFOSSE Christine (Hondeghem),  DELOUX Bernard (Neuf-Berquin), 
DEROULLERS Patrick (Merris), DEVEY Sylvain (Ebblinghem), DOUTRIAUX Régis 
(Renescure), DUBRUQUE Louis (Flêtre), DUHAMEL Philippe (Hazebrouck),  GANTOIS 
Philippe (Hazebrouck), GISQUIERE Michel (Nieppe), HEMELSDAEL Sylvie (Wallon-
Cappel), HENNON Julien (Sercus), INGELAERE Pascal (Borre), LARRIDON Pascale 
(Hazebrouck), LEFEBVRE Sylvain (Staple), MAZIERES Mark (Steenwerck), 
MEURILLON Franck (Nieppe), MORIAUX Marie-Jeanne (Caestre), PAVY Pascale 
(Bailleul), PERLEIN Fabrice (Hazebrouck), POREYE François (Wallon Cappel), ROUZE 
Guy (Meteren), RUCKEBUSCH Jean-Benoît (Strazeele), SALOME Jean-Paul (Vieux-
Berquin), SEBILLE Sylvie (Lynde), TIMMERMAN Michel(Staple), VANHEEPETIPREZ 
Ghislaine (Bailleul), VILBOIS Daniel (Le Doulieu), WALBROU Dominique (Le Doulieu), 
WEECSTEEN Emmanuel (Meteren), WULLEPUT Bruno (Steenwerck) 

MEMBRES 
DELEGUES 

SUPPLEANTS 
du Comité 
Syndical
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Les faits marquants de l’année 2018 
 

Election d’un nouveau membre du Bureau 
 
 
 

 
Lors du Comité Syndical du 19 février 2018, Il a été proposé de procéder à 
l’élection d’un membre complémentaire au sein du Bureau pouvant 
apporter un appui à l’étude des différents dossiers.  
Monsieur David LESAGE, délégué de la commune d’Hazebrouck, ville siège 
du SMICTOM des Flandres, a été élu membre du Bureau.  

 
 

 

Départ de Monsieur Frédéric JUDE 
 
L’année 2018 a vu notre collègue Frédéric JUDE cesser ses engagements électifs et par 
conséquent il a quitté le bureau du SMICTOM. 
Je tenais à rendre hommage à l’homme dont j’ai perçu très vite l’attachement au sens de 
l’engagement dénué de toute ambition personnelle. Nous avons apprécié la qualité de cet 
engagement de Frédéric au sein du SMICTOM : son assiduité remarquable aux réunions de 
bureau, aux réunions de chantiers à Laventie et à Bailleul, aux réunions 
nécessaires pour projeter le syndicat sur l’avenir…. Et ce malgré un travail 
posté pour lequel chacun comprendra les contraintes. Il a toujours porté 
un regard aguerri et une réflexion judicieuse sur le monde des déchets. Il 
a aussi été un pourvoyeur efficace et désintéressé de cadeaux pour les 
enfants dans le cadre du concours organisé en amont du forum. 
Un vrai partage d’expériences, précieux…Merci Frédéric.    
Philippe BROUTEELE, Président 
 

Transfert du siège du SMICTOM 
 

Suite au déménagement des bureaux du SMICTOM des Flandres, une procédure de transfert 
de siège a été engagée par le syndicat. L’arrêté préfectoral portant modification des statuts 
du SMICTOM des Flandres en date du 6 juin 2018 fixe en son article 3, le siège du Syndicat 
Mixte à l’adresse suivante :  

 
SMICTOM des Flandres 
Centre d’Affaires l’Atrium  
41 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 
59190 HAZEBROUCK 
 

Aussi, l’identifiant SIRET a également été modifié pour un enregistrement au numéro 
suivant : 255 900 573 00023. 
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Acquisition d’un véhicule au GNV (Gaz Naturel de Ville) 
 

Le SIECF a obtenu en Mars 2017 la labellisation Territoire à Energie Positive pour la Croissance 
Verte (TEPCV). Dans ce cadre, une subvention a été obtenue par le SMICTOM des Flandres 
afin de faire l’acquisition d’un véhicule propre au GNV. Ce véhicule a été acheté en mars 2018 
et est utilisé par Michael VANDECASTEELE, agent technique polyvalent. 
Le 6 décembre 2018, première utilisation de la borne GNV au SIECF pour le véhicule du 
SMICTOM. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
De gauche à droite sur la photo :  
- Natacha LECERF-NOËL, Directrice Générale des Services, SIECF 
- Hervé COPPIN, délégué territorial, GRDF 
- Michael VANDECASTEELE, agent technique polyvalent, SMICTOM des Flandres 
 
 
 

Modification du dispositif de tri du syndicat 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’Extension des Consignes de Tri (ECT) sur le territoire du 
SMICTOM des Flandres, le centre de tri de Strazeele est en incapacité technique de trier les nouveaux 
déchets recyclables collectés sous ECT (augmentation du nombre de flux de déchets, hausse du volume 
et du tonnage de déchets à traiter).  
Dans cette perspective, une consultation a été lancée début 2018 afin de connaître la faisabilité 
technique et financière d’un tri externalisé des emballages du syndicat.  
Deux sociétés – exploitant des centres de tri existants et prêts à accueillir l’ECT - ont candidaté et c’est 
la société PAPREC qui a remporté le marché.  

 

 
 
 
 
 

Les déchets recyclables du SMICTOM des Flandres seront triés par la société 
PAPREC au centre de tri de Harnes (62) à partir du 1er mars 2019. 
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Modification de la collecte de l’amiante sur RDV 
 

 
Ce service rendu aux usagers est un succès depuis son lancement en octobre 
2017 : le nombre de demandes de rendez-vous est en hausse. Une journée de 
collecte par mois étant devenue insuffisante, il convient d’organiser une 
seconde journée de collecte. Le règlement des déchèteries a été modifié en ce 
sens, en instaurant les collectes les 1er et 3ème mardis du mois.  
 

Aussi, deux agents supplémentaires vont être formés en tant qu’ « opérateurs de chantier » à cette 
collecte et aux conditions de sécurité et de protection. 
 

Ouverture d’une déchèterie temporaire à Merville 
 
Pour des raisons de sécurité, la déchèterie de Merville avait fermé ses portes le mercredi 15 novembre 
2017. Les travaux de démantèlement de la plateforme métallique ont été effectués par la société 
BAUDELET METAUX en décembre 2017.   
Le syndicat a fait le choix rouvrir la déchèterie dans l’attente des travaux de construction d’une nouvelle 
déchèterie. Au regard de la configuration actuelle, seul un service restreint peut être proposé aux 
usagers.  

La déchèterie de Merville a de nouveau été ouverte au public à compter du lundi 15 janvier 2018. 

 

 
 

Une nouvelle déchèterie à l’étude 
 

Un avenant a été passé avec la société AMODIAG ENVIRONNEMENT, dans le cadre de l’actuel marché 
d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour la faisabilité de la réhabilitation complète de plusieurs 
déchèteries. 
L’avenant porte sur l’étude de faisabilité pour la construction d’une nouvelle déchèterie sur le 
territoire de la CCFL. La mission aura pour objectif d’étudier techniquement et financièrement 
différentes solutions d’aménagement. 
 

  

Nouvelle configuration du 
site

• Bennes au sol de 15m3 
pour les végétaux, 
gravats et le Gros 
électroménager Hors 
Froid

• Benne au sol de 30m3 
pour les cartons

• Conservation du local 
des gardiens 

• Conservation des locaux 
de stockage de déchets

• Maintien des points 
d'apport volontaire

Changement des horaires

• Ouverture de 8h30 à 
12h30 et de 13h30 à 
16h30

• Ouverture du lundi au 
samedi

• Fermeture les mercredis, 
dimanches et jours fériés

Modification des déchets 
acceptés

• Déchets non dangereux : 
cartons, gravats, 
végétaux, huiles et 
graisses alimentaires 
usagées, textiles usagés 
et verre, pneus.

• Déchets dangereux : 
DEEE, DDS, DASRI, huile 
de vidange, piles, lampes 
et néons, cartouches 
d'encre usagées, 
radiographies.
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Contrôle de la CRC (Chambre Régionale des Comptes) 

 

 

 

 

Le contrôle des Comptes et de la Gestion du Syndicat sur les exercices 2013 et suivants a été ouvert 
en mai 2017. Par courrier en date du 26 avril 2018, le Président de la Chambre Régionale des Comptes 
a transmis au SMICTOM des Flandres le rapport d’observations définitives du contrôle. Il a été 
communiqué à l’ensemble des délégués du SMICTOM des Flandres lors du comité syndical du 11 juin 
2018. Les recommandations suivantes figuraient parmi les rappels au droit : 

 

*Rapport sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets 

**Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 

Etudes menées par les collectivités voisines 
 

Le SMICTOM des Flandres est en lien étroit avec la CCFI (Communauté de Communes 
Flandre Intérieure). En tant que syndicat existant sur son périmètre, le SMICTOM a 
participé en 2018 aux deux études ci-dessous (lancement des études, choix des 
scenarii, prise de décisions...) : 

• Mission d’étude et d’accompagnement dans le cadre d’une harmonisation de 2 syndicats de 
collecte et de traitement des ordures ménagères (le SIROM et le SMICTOM des Flandres) 

• Mise en place technique d’une redevance incitative 
 

Le SMLA (Syndicat Mixte Lys Audomarois) est un syndicat de traitement constitué de la 
CAPSO et de la Communauté de Communes du Pays de Lumbres. Il a pris l’initiative de 
financer en totalité une étude de faisabilité visant à modéliser un nouveau dispositif de 
traitement des emballages ménagers, dans l’optique de respecter au mieux les 

préconisations de l’ADEME (suppression des petits centres de tri, création de nouveaux centres de tri 
ou adaptation des existants – pour des bassins de 500 000 habitants et permettant de traiter 30 000 
tonnes de déchets recyclables). Le SMLA a proposé d’associer à sa réflexion : le SMICTOM des Flandres, 
le SIROM, l’Ex-CCVR (Ex-Communauté de Communes Voie Romaine) et la Communauté de Commune 
du Ternois. Le Béthunois a été intégré à la réflexion afin de pouvoir élargir le bassin. Toutefois, aucun 
engagement n’a été pris à ce jour par l’une ou l’autre des collectivités associées à l’étude. Début 2019, 
5 scenarii élaborés par le cabinet d’études NALDEO seront présentés aux élus.   

Rappels au droit totalement mis en oeuvre, ou dont 
la mise en oeuvre est en cours

Mettre en œuvre des 
moyens de contrôle 

automatisés du 
temps de travail

Compléter le rapport 
annuel*, avec les 

indicateurs 
techniques et 

financiers prévus au 
CGCT

Définir un PLPDMA** 
indiquant les objectifs 

de réduction des 
quantités de déchets 
et les mesures mises 

en place pour les 
atteindre
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Carte du territoire desservi et compétences 

 
 
 
 
  

SMICTOM - CCFI 

CCFL 

CCFI - Ex- Houtland 

Compétences : La CCFI exerce les compétences « collecte » et « traitement » des 
déchets par représentation-substitution et adhère au SMICTOM pour le compte 
de ces 15 communes. 
Mode de financement : Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
Unités de traitement : Centre de tri de Strazeele (marché VEOLIA PROPRETE) / 
Centre de Valorisation Energétique Flamoval à Arques pour les ordures 
ménagères (adhésion du SMICTOM des Flandres au SMFM) 

Compétences : La CCFI exerce les compétences « collecte » et « traitement » des 
déchets par représentation-substitution et adhère au SMICTOM pour le compte 
de ces 7 communes depuis le 1er juin 2015. 
Mode de financement : Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
Unités de traitement : Centre de tri Recup’Aire à Aire sur la Lys (marché 
BAUDELET ENVIRONNEMENT) / Ecosite de Blaringhem pour le stockage des 
ordures ménagères (marché BAUDELET ENVIRONNEMENT). 

Compétences : La CCFL adhère au SMICTOM pour sa seule compétence 
« traitement » et la collecte des points d’apport volontaire du verre et des 
textiles. Elle conserve sa compétence « collecte » pour les ordures ménagères et 
les déchets recyclables. 
Mode de financement : Redevance incitative  
Unités de traitement : Centre de tri de Strazeele (marché VEOLIA PROPRETE) / 
Centre de Valorisation Energétique Flamoval à Arques pour les ordures 
ménagères (adhésion du SMICTOM des Flandres au SMFM) 
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Population desservie par le syndicat  
 
(Populations légales 2015 - données INSEE en vigueur du 1er janvier au 31 décembre 2018) 

 

 

 
 

    
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

26 communes situées  
dans le Nord (59) 

62 224 habitants 

CCFI - Ex - Houtland 

7 691 habitants 

CCFL 

SMICTOM - CCFI 

4 communes situées  
dans le Pas de Calais (62) 

(Laventie, Lestrem, Fleurbaix,  
Sailly sur la Lys) 

40 239 habitants 

Population totale du 
SMICTOM des Flandres :  

110 154 habitants 
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INDICATEURS TECHNIQUES RELATIFS A LA 
COLLECTE DES DECHETS 
 

Collectes en porte à porte par flux de déchets 
 

Ordures ménagères (OM) – Partie 1 
 
 
 
 

• Hazebrouck (centre) : bi-hebdomadaire *

• Hazebrouck (écarts) : hebdomadaire

• Bailleul (centre) : bi-hebdomadaire

• Bailleul (écarts) : hebdomadaire

• Nieppe : bi-hebdomadaire

• Les autres communes : hebdomadaire

Fréquences          
de collecte

• 17 756 tonnes d'OM en 2018

• Diminution de 0,2 % par rapport à 2017
Tonnages

• 285 kg/hab/an d'OM en 2018

• Réduction de 0,7 kg/hab/an par rapport à 2017

Ratios en 
kg/an/hab.

*L’hyper-centre d’Hazebrouck bénéficie d’une collecte supplémentaire le samedi soir pour les ordures 
ménagères, en plus des collectes effectuées les lundis et jeudis. 

SMICTOM - CCFI 
Collecte 
en sacs 

Marché VEOLIA PROPRETE  
NORD NORMANDIE 

(Échéance : 28 février 2021 avec possibilité 
de deux reconductions de 1 an) 

Quai de transfert  
de Strazeele 
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Collectes en porte à porte par flux de déchets 
 

Ordures ménagères (OM) – Partie 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

• Une fois par semaine
Fréquence             
de collecte

• 1 824 tonnes d'OM en 2018

• Augmentation de 2,5 % par rapport à 2017
Tonnages

• 237 kg/hab/an d'OM en 2018

• Hausse de 5,8 kg/hab/an d'OM par rapport à 
2017

Ratios en 
kg/an/hab.

CCFI - Ex - Houtland 

Collecte 
en sacs 

Centre de stockage 
Ecosite à Blaringhem 

Marché BAUDELET ENVIRONNEMENT 
(Échéance : 6 mai 2020 avec possibilité d’une 

reconduction de 3 ans) 
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Collectes en porte à porte par flux de déchets 
 
Ordures ménagères (OM) – Bilan 

 

 
 
Ci-dessus les ratios de collecte des deux zones du SMICTOM des Flandres concernées par la 
collecte des ordures ménagères en porte à porte, comparés aux ratios des niveaux régionaux 
et nationaux (Source : enquête nationale ADEME 2013 / référentiel national 2015 des coûts de 
service public de gestion des déchets (données 2012)). 
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Hauts de France : 
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Collectes en porte à porte par flux de déchets 
 
Déchets recyclables – Partie 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

• Toutes les communes : hebdomadaire**
Fréquences          
de collecte

• 3 057 tonnes de déchets recyclables en 2018

• Diminution de 3,8 % par rapport à 2017
Tonnages

• 49 kg/hab/an de déchets recyclables en 2018

• Réduction de 2 kg/hab/an par rapport à 2017

Ratios en 
kg/an/hab.

**L’hyper-centre d’Hazebrouck bénéficie d’une collecte supplémentaire le samedi soir pour les déchets 
recyclables, ainsi que d’une collecte des cartons le mercredi, en plus de la collecte effectuée le jeudi. 

*Les sacs blancs compostables utilisés pour la collecte des déchets recyclables sont distribués par les 
ambassadeurs de tri du SMICTOM des Flandres une fois par an en porte à porte dans chaque foyer du territoire 
« SMICTOM-CCFI ». 

SMICTOM - CCFI 

Collecte en sacs 
blancs 

compostables* 

Centre de tri               
de Strazeele 

Marché VEOLIA PROPRETE  
NORD NORMANDIE 

(Échéance : 28 février 2021 avec possibilité 
de deux reconductions de 1 an) 
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Collectes en porte à porte par flux de déchets 
 
Déchets recyclables – Partie 2 
 
  

• Une fois par semaine
Fréquence          
de collecte

• 322 tonnes de déchets recyclables en 2018

• Diminution de 11,8 % par rapport à 2017
Tonnages

• 42 kg/hab/an de déchets recyclables en 2018

• Réduction de 5,6 kg/hab/an par rapport à 2017

Ratios en 
kg/an/hab.

*Les bacs et leurs pièces détachées sont mis à disposition des usagers dans 
chaque mairie des communes du territoire « CCFI-Ex-Houtland » 

CCFI - Ex - Houtland 

Collecte 
en bacs 
de 180L 

Centre de tri RECUP’AIRE 
à Aire-sur-la-Lys 

Marché BAUDELET ENVIRONNEMENT 
(Échéance : 6 mai 2020 avec possibilité 

d’une reconduction de 3 ans) 
) 

Collecte 
en bacs 
180 L* 
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Collectes en porte à porte par flux de déchets 
 
Déchets recyclables – Bilan 
 

 

 
 
Ci-dessus les ratios de collecte des deux zones du SMICTOM des Flandres concernées par la 
collecte des déchets recyclables en porte à porte, comparés aux ratios des niveaux régionaux 
et nationaux (Source : enquête nationale ADEME 2013 / référentiel national 2015 des coûts de 
service public de gestion des déchets (données 2012)). 
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Déchets recyclables en porte à porte
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66 kg/hab/an 
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Collectes en porte à porte par flux de déchets 
 
Verre 

 

  

*Les bacs sont mis à disposition des usagers dans chaque mairie 
des communes du territoire « CCFI-Ex-Houtland » 

• Une fois par mois
Fréquence          
de collecte

• 204 tonnes d'emballages en verre en 2018

• Augmentation de 0,6 % par rapport à 2017
Tonnages

• 26 kg/hab/an d'emballages en verre en 2018

• Hausse de 0,2 kg/hab/an par rapport à 2017

Ratios en 
kg/an/hab.

CCFI - Ex - Houtland 

Collecte 
en bacs 
de 180L 

Ecosite de Blaringhem 
(Transfert avant 

traitement en verrerie) 

Marché BAUDELET ENVIRONNEMENT 
(Échéance : 6 mai 2020 avec possibilité 

d’une reconduction de 3 ans) 
) 

Collecte 
en bacs 

35 L* 

Collecte 
en bacs 

35 L* 
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Collectes en porte à porte par flux de déchets 
 
Verre – Bilan 

 

 
 
Ci-dessus le ratio de collecte du territoire « CCFI-Ex-Houtland » concerné par la collecte du 
verre en porte à porte, comparé aux ratios des niveaux régionaux et nationaux (Source : 
enquête nationale ADEME 2013 / référentiel national 2015 des coûts de service public de 
gestion des déchets (données 2012)). 
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Collectes en porte à porte par flux de déchets 
 
Végétaux 

 
  

*Les sacs en papier sont vendus par 100, au prix de 20 € le lot, dans les centres techniques des communes 
de Bailleul et Hazebrouck (les horaires de vente sont précisés sur le Site Internet du SMICTOM des Flandres).  
Le nombre de sacs présentés par foyer est limité à 20 unités par collecte. 
 
**Les fagots ficelés doivent être de longueur inférieure à 1 mètre et de diamètre inférieur à 40 cm. 
Le nombre de fagots présentés par foyer est limité à 10 unités par collecte. 
 

• Collecte effectuée de mi-mars à mi-novembre

• Pour les communes de Bailleul et Hazebrouck (hors écarts) 
uniquement

Période et villes 
concernées

• Une fois par semaine
Fréquence          
de collecte

• 1 376 tonnes de déchets verts en 2018

• Augmentation de 20,4 % par rapport à 2017
Tonnages

• 56 kg/hab/an déchets verts en 2018

• Hausse de 9,5 kg/hab/an par rapport à 2017

Ratios en 
kg/an/hab.

N.B. : il n’existe pas de ratios au niveau national ou régional pour la collecte des végétaux. 

Collecte en 
fagots** 

Collecte dans des sacs 
en papier de 100 L* 

Plateforme « végétaux » 
de Strazeele 

Bailleul et 
Hazebrouck 

Marché VEOLIA PROPRETE  
NORD NORMANDIE 

(Échéance : 28 février 2021 avec possibilité 
de deux reconductions de 1 an) 
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Collectes en apport volontaire par flux de déchets 
 
Ordures ménagères (OM) 
 
 
 
 
  

• 7 bornes pour les ordures ménagères en 2018                          
(5 à Bailleul, 1 à Hazebrouck, 1 à Nieppe)

• 7 bornes en 2017

Nombre de 
colonnes 
enterrées

• Deux fois par semaine
Fréquence             
de collecte

• 103 tonnes d'OM en 2018

• Hausse de 24 tonnes par rapport à 2017
Tonnages

Quai de transfert  
de Strazeele 

Bailleul, Hazebrouck, 
et Nieppe 

Marché VEOLIA PROPRETE  
NORD NORMANDIE 

(Échéance : 28 février 2021 avec possibilité 
de deux reconductions de 1 an) 
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Collectes en apport volontaire par flux de déchets 
 
Déchets recyclables 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

• 6 bornes pour les ordures ménagères  en 2018                           
(4 à Bailleul, 1 à Hazebrouck, 1 à Nieppe)

• 6 bornes en 2017

Nombre de 
colonnes 
enterrées

• Deux fois par semaine
Fréquence             
de collecte

• 27 tonnes de déchets recyclables en 2018

• Hausse de 9,9 tonnes par rapport à 2017
Tonnages

Centre de tri               
de Strazeele 

Bailleul, Hazebrouck, 
et Nieppe 

Marché VEOLIA PROPRETE  
NORD NORMANDIE 

(Échéance : 28 février 2021 avec possibilité 
de deux reconductions de 1 an) 
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Collectes en apport volontaire par flux de déchets 
 
Végétaux  

 
 

  

Plateforme « végétaux » 
de Strazeele 

SMICTOM - CCFI 

Marché BAUDELET 
ENVIRONNEMENT 

(Échéance : 30 septembre 2019 avec 
possibilité de 2 reconductions de 1 an)  

Collecte en bennes 
de 15 ou 30 m3* 

CCFI - Ex - Houtland 

• 30 bennes                                                                                                                   
(26 "SMICTOM-CCFI" + 4 "CCFI-Ex-Houtland")

Nombre de 
bennes

• Aléatoire (selon planning du prestataire, et à la demande des communes)

• Fréquence variant entre 1 et 5 fois par semaine

Fréquence          
de collecte

• 5 350 tonnes de déchets verts en 2018

• Augmentation de 11,3% tonnes par rapport à 2017
Tonnages

• 77 kg/hab/an de déchets verts en 2018

• Hausse de 7,8 kg/hab/an par rapport à 2017 

Ratios en 
kg/an/hab.

*Les communes disposant déjà d’une déchèterie ne sont pas dotées de benne à végétaux 
(exceptés dans les écarts et hameaux de Bailleul). 
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Collectes en apport volontaire par flux de déchets 
 
Verre - Partie 1 
 

 

  

• 288 colonnes à verre installées sur le territoire         
dont 10 appartenant au prestataire de collecte

Nombre de 
colonnes à 

verre

• 4 377 tonnes d'emballages en verre en 2018

• Augmentation de 1,9 % par rapport à 2017
Tonnages

• 40 kg/hab/an d'emballages en verre en 2018

• Hausse de 0,1 kg/hab/an par rapport à 2017 

Ratios en 
kg/an/hab.

Verrerie PROVER              
à Wingles 

Marché MINERIS 
(Échéance : 30 septembre 2019 avec 

possibilité de 2 reconductions de 1 an)  
 

SMICTOM des Flandres 
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Collectes en apport volontaire par flux de déchets 
 
Verre - Bilan 
 

 
 
Ci-dessus les ratios de collecte du territoire «SMICTOM-CCFI » + « CCFL » + « CCFI-Ex-
Houtland » concernés par la collecte du verre en apport volontaire, comparés aux ratios des 
niveaux régionaux et nationaux (Source : enquête nationale ADEME 2013 / référentiel national 
2015 des coûts de service public de gestion des déchets (données 2012)). 
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Collectes en apport volontaire par flux de déchets 
 

Textiles, linge de maison et chaussures usagés (TLC) 

  

• Bornes : Le Relais, Getebex (Azimut), Pas à pas

• Associations : Emmaüs, Croix Rouge, Audo-tri 

• 87 points référencés au total 

Nombre et type de 
bornes "textiles"

• 775 tonnes de TLC en 2018

• Augmentation de 3,4 % par rapport à 2017
Tonnages

• 7 kg/hab/an de TLC en 2018

• Hausse de 0,2 kg/hab/an par rapport à 2017

Ratios en 
kg/an/hab.

SMICTOM des Flandres 

Convention avec         
l’éco-organisme Eco TLC 

(période 2014 – 2019) 
 

Recyclage ou 
réemploi des textiles 
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Collecte des encombrants sur RDV 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
*Lors de la collecte des encombrants sur rendez-vous, l'agent technique polyvalent chargé de 
cette mission estime un volume pour chaque enlèvement à domicile. Le tonnage est ensuite 
estimé en supposant qu'une benne de 30m3 pèse environ 3,5 tonnes.  
Soit en 2018 : 1 215 m3. 
 

• 142 tonnes d'encombrants en 2018 *

• Baisse de 3 tonnes par rapport à 2017
Tonnages

• Service gratuit

• Rendez-vous pris sur appel téléphonique, par
mail envoyé sur le site, ou via les mairies

• 2 passages de 2m3 ou 1 passage de 4m3 par an

• Service réservé aux personnes à mobilité
réduite, personnes sans permis ou ayant un
véhicule dont la taille n'est pas adaptée aux
déchets à évacuer

Conditions 
d'acceptation

• SMICTOM-CCFI

• CCFI-Ex-Houtland

Territoires 
concernés

Dépôt et tri                          
en déchèteries 

SMICTOM - CCFI 

Collecte sur RDV et en porte à porte 
effectuée en régie par les services du                     

SMICTOM des Flandres  

CCFI - Ex - Houtland 
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Collecte des déchets non ménagers 
 

 
*Zone composée essentiellement de commerçants. 
 
**Cet accès est autorisé par convention signée avec le SMICTOM des Flandres. Le transport 
jusqu'aux plateformes est à la charge des communes, mais le coût du traitement est pris en 
charge par le syndicat. 
 
***Par délibération de la CCFI. Ces entreprises doivent gérer elles-mêmes l’élimination de 
leurs déchets via des contrats avec des sociétés privées. 

Collectes de déchets     
non ménagers effectuées 

par le syndicat

Collecte des déchets recyclables en             
hyper-centre d'Hazebrouck * :                           

SAMEDI SOIR = 24 tonnes en 2018

Collecte des ordures ménagères en             
hyper-centre d'Hazebrouck * :                    

SAMEDI SOIR = 29 tonnes en 2018

Collecte des cartons en                                  
hyper-centre d'Hazebrouck * :                          

MERCREDI = 70 tonnes en 2018

Accès à la plateforme végétaux de Strazeele** 
pour les services "Espaces Verts" de la CCFI et 

des communes de Bailleul, Hazebrouck, 
Merville, Strazeele, Flêtre, Merris, Caestre

Accès à la plateforme végétaux d'Ebblinghem** 
pour les services "Espaces Verts" des communes 

de Renescure, Staple et Ebblinghem

Collectes de déchets     
non ménagers                
non réalisées

Accès des professionnels                           
interdit en déchèteries

Exonération de la TEOM***                          
pour certaines entreprises de Nieppe :    

Ruelle Dufour, ZI Les Trois Tilleuls,          
Centre des Commerces-Drève du Bailly,      

ZAE de l’Epinette, Rue de l’Epinette,             
rue des Alouettes, rue d’Armentières,      

route de Bailleul 

Exonération de la TEOM***                          
pour certaines entreprises de Bailleul :          
rue Dufour, rue de Lille, rue du Musée,         

rue Johannes Gutenberg, Parc d’Activités de 
la Blanche Maison, Parc d’Activités de la Verte 

Rue, Parc Commercial du Nouveau Monde  
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Organisation de la collecte et ses évolutions 
possibles 
 
Les fréquences des collectes effectuées en porte à porte sont fixées à l’avance ; les fréquences 
des collectes en apport volontaire sont aléatoires. Elles doivent cependant permettre une 
continuité de service pour les usagers. Les prestataires sont tenus d’enlever les bennes aussi 
souvent que nécessaire afin qu’elles ne soient jamais pleines. Les communes et le syndicat 
peuvent donc également solliciter des demandes d’enlèvement ou de vidage ponctuelles ou 
exceptionnelles.  
 
Durant l’année, les fréquences de collecte ne varient pas en fonction des saisons. Seule la 
collecte des végétaux a lieu seulement entre le 15 mars et le 15 novembre de chaque année. 
 
Les collectes sont également assurées les jours fériés. 
 
Le terrain de camping situé situé à Saint Jans Cappel ainsi que les aires des gens du voyage 
d’Hazebrouck et de Bailleul sont collectés aux mêmes fréquences que tout autre foyer, 
entreprise, artisan, etc.  
 
Sur les communes du territoire « SMICTOM-CCFI », le prestataire VEOLIA PROPRETE organise 
une tournée spécifique « voies étroites » avec une mini-benne.  
 
 
 
Ci-dessous quelques pistes de réflexions et d’évolutions possibles à envisager : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

Conteneurisation dans 
le cadre de la mise en 

place d’une tarification 
incitative 

Mise en place d’un 
contrôle des accès en 

déchèteries 

Suppressions ou 
réduction des fréquences 

de certaines collectes 
pour une équité du 

service 



31 
 
 

INDICATEURS TECHNIQUES RELATIFS AU 
TRAITEMENT DES DECHETS 
 
Les déchèteries 
 
Localisations et particularités – Partie 1 
  
  

Ebblinghem

• Rue de 
Thérouanne

• 21 071 
entrées

Bailleul  

•701 rue des 
roseaux, Parc 
d'Activités de 
la Verte Rue

•50 870 
entrées

Nieppe

•Z.A. de la 
Warnave

•46 400 
entrées

Particularité : 
Pas de bennes 
végétaux mais 

une plateforme 

Particularité : 
Collecte 

spécifique de 
l’amiante  
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Les déchèteries 
 
Localisations et particularités – Partie 2 
 
 
  

Hazebrouck

• Rue du 
Milieu

• 59 566 
entrées

Merville

• Rue 
Victorine 
Deroide

• 17 298 
entrées

Estaires

• Rue du 
Courant

• 59 807 
entrées

Laventie

• 2 ter rue 
de la gare

• 45 670 
entrées

Particularité : 
Déchèterie 

« temporaire » 
ouverte le 15 
janvier 2018 
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Les déchèteries 
 
Déchets non dangereux  
 
En 2018, toutes les déchèteries acceptaient les déchets non dangereux listés ci- 
dessous, exceptée la déchèterie temporaire de Merville (ouverte à partir du 15 
janvier 2018) qui n’accepte pas le bois, les encombrants, les métaux et le 
mobilier. 
  
 
  

Déchets 
non 

dangereux 
= 25 155 
tonnes

7 242 
tonnes

4 859 
tonnes 

2 212 
tonnes

990 
tonnes

917 
tonnes

2 046 
tonnes

68 
tonnes

13 
tonnes

7 
tonnes

6 800 
tonnes

Société 
BERNARD 
TRUBLIN 

Les végétaux représentent la 
quantité de déchets non 

dangereux la plus importante. 
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Les déchèteries 
 
Déchets dangereux  
 

En 2018, toutes les déchèteries acceptaient les déchets dangereux listés ci- 
dessous, excepté l’amiante qui est collecté uniquement en déchèterie de 
Bailleul. 

 
 
  

*Collectes et traitement assurés gratuitement par des éco-organismes 

Déchets 
dangereux 

= 1 229 
tonnes

850 
tonnes 

89 
tonnes

142 
tonnes 

*

76 
tonnes 

56 
tonnes

11 
tonnes

2,4 
tonnes 

*

2 
tonnes 

*

0,61 
tonne

0,28 
tonne 

*

Les Déchets d’Équipements 
Électriques et Électroniques 

représentent la quantité de déchets 
dangereux la plus importante. 

Les DDS incluent 
les emballages 

souillés, peintures, 
solvants, aérosols, 

bases, acides, 
produits 

phytosanitaires, 
comburants, filtres 
à huiles, produits 

non identifiés. 
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Les déchèteries 
Tonnages par déchèterie et par matériau  
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Les déchèteries 
 
Modes de valorisation des déchets  
 

Déchets traités Unité de traitement Techniques utilisées 

AMIANTE (lié) 
Ecosite Baudelet à BLARINGHEM (59) 

ou Site SUEZ (59) 
Installation de stockage de déchets 

dangereux (classe 2) 

BATTERIES Site Baudelet à SANTES (59) 
Regroupement et transfert, puis 

recyclage 

BOIS 
Site BTS à HAUBOURDIN (59) 

Ecosite Baudelet à BLARINGHEM (59) 
Transformation en panneaux de 

particules ou en combustible 

Déchets d'Activités de Soin à 
Risque Infectieux (DASRI) 

Eco-organisme DASTRI 
Inova à NOYELLES SOUS LENS (62) et 

Sotrenor à COURRIERES (62) 

Incinération avec valorisation 
énergétique 

Déchets d'Éléments 
d'Ameublement (DEA) 

Eco-organisme Eco Mobilier 
Unité de traitement TRP à SECLIN 

(59) 

Tri, recyclage, valorisation énergétique, 
enfouissement 

Réemploi Flandre Recup à Hazebrouck (59) Revente (économie circulaire) 

Déchets Diffus Spécifiques 
(DDS) 

- Eco-organisme Eco DDS : 
Chimirec Norec à ECQUES (62) 
- Produits « hors Eco DDS » : 

regroupement sur l’écosite de 
BLARINGHEM avant traitement par 

SOTRENOR à COURRIERES (62) 

Transformation en CSR pour les 
cimentiers avec les peintures,  

valorisation énergétique pour les  
produits phytosanitaires, comburants, 

recyclage matière des aérosols... 

Déchets d'Equipements 
Electriques et Electroniques 

(DEEE ou D3E) 

Eco-organisme Eco Systèmes 
Envie2e à LESQUIN (59) 

Démantèlement  
et/ou valorisation matière 

ENCOMBRANTS 

Ecosite Baudelet à BLARINGHEM (59) 
puis Centre de Valorisation 

Energétique FLAMOVAL à ARQUES 
(62) 

Tri et valorisation matière  
avant valorisation énergétique 

FERRAILLES Ecosite Baudelet à BLARINGHEM (59) Recyclage 

GRAVATS 
Sites Ramery Environnement  

à HAZEBROUCK (59) ou HARNES (62) 
Valorisation matière et/ou stockage en 

installation de classe 3 

Huiles minérales 
(huile de vidange) 

SEVIA à HARNES (62) ou 
Compagnie Française Eco Huile à 

Lillebonne (76) 
Régénération 

Huiles végétales SA EUROFAT (Belgique) Recyclage 

Lampes et néons 
Eco-organisme RECYLUM : 

Centre de démantèlement INDAVER 
en Belgique 

Démontage pour dépollution et 
séparation des matières pour 

valorisation 

PAPIERS CARTONS 
Cartonneries du Nord Pas de Calais 

Ou quelques sites européens 
Recyclage 

PILES 
Eco-organisme SCRELEC 
LUMIVER à Seclin (59) 

Traitement par pyrométallurgie ou 
hydrométallurgie puis valorisation des 

matières quand cela est possible 

PNEUS Ecosite Baudelet à BLARINGHEM (59) Valorisation matière 

RADIOGRAPHIES Site Baudelet à SANTES (59) 
Regroupement et transfert, puis 

recyclage 
et valorisation énergétique 

VEGETAUX Ecosite Baudelet à BLARINGHEM (59) Compostage 
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Les déchèteries 
 
Bilan 
 
 

 

  

557 tonnes de déchets non 
dangereux ont été collectés en moins 

par rapport à 2017

Suite à la mise en place par Eco Mobilier de 
bennes "Ameublement" dans l'ensemble des 

déchèteries fin 2017 :

- Multiplication par 2 du tonnage de mobilier

- Diminution du tonnage d'encombrants,       
de bois et de métaux (env. 2 000 t en moins)

300 682 visites au total : 
2 768 usagers de moins sont venus 
en déchèterie par rapport à 2017

La ressourcerie Flandre Recup permet de 
détourner 13 tonnes d'objets vers le 

réemploi (3 tonnes de plus qu'en 2017)

Suite à l'instauration d'une collecte 
sécurisée de l'amiante uniquement à 

Bailleul une fois par mois :

- Baisse de 292 tonnes d'amiante par 
rapport à 2017

48 tonnes de déchets dangereux 
supplémentaires ont été collectés par 

rapport à 2017 (hors amiante)

26 384 tonnes de déchets 
collectés en déchèteries en 2018 

 
Soit 88 kg/usager ayant eu 

accès en déchèterie en 2018    
(95 kg/usager en 2017) 
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Les centres de tri 
 

Le centre de tri de Strazeele – Partie 1 

 

 

 

 

 

 

  

SMICTOM - CCFI 

CCFL 

Marché d’exploitation  
Prestataire : VEOLIA PROPRETE NORD NORMANDIE 

(Prochaine échéance : 28 février 2019) 

• 4 504 tonnes de déchets recyclables en 2018

• Baisse de 116 tonnes par rapport à 2017

Tonnages 
réceptionnés

• Arrêté préfectoral du 15 novembre 2002 

• 6 500 tonnes

Capacité annuelle 
de traitement

• 11 à 12 agents de tri

• 1 encadrant (agent de maîtrise)
Moyens humains

• Taux de refus de tri en 2018 : 19,02 % 

• Soit 524 tonnes sur l'année

• Ou 8 kg/hab/an (identique en 2017)

Refus de tri produits  
Territoire     

"SMICTOM - CCFI"

• Taux de refus de tri en 2018 : 27,07 % 

• Soit 369 tonnes sur l'année

• Ou 9 kg/hab/an (identique en 2017)

Refus de tri produits  
Territoire "CCFL"
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Les centres de tri 
 

Le centre de tri d’Aire-sur-la-Lys « RECUP’AIRE » – Partie 2 

 

 

  

CCFI - Ex - Houtland 

Marché d’exploitation  
Prestataire : BAUDELET ENVIRONNEMENT 

Sous-traitant pour le tri des déchets recyclables : RECUP’AIRE 
(Echéance : 6 mai 2020 avec possibilité d’une reconduction de 3 ans) 

• 322 tonnes de déchets recyclables en 2018

• Baisse de 81 tonnes par rapport à 2017

Tonnages 
réceptionnés

• Arrêté préfectoral du 11 mai 1999

• 15 000 tonnes

Capacité annuelle 
de traitement

• 40 agents en contrats d'insertion (dont 33 trieurs)

• 4 agents permanents

• 1 responsable de site permanent
Moyens humains

• Taux de refus de tri en 2018 : 11,93 % 

• Soit 47 tonnes sur l'année

• Ou 6,1 kg/hab/an en 2018

• Hausse de 1,7 kg/hab/an par rapport à 2017

Refus de tri produits  
Territoire            

"SMICTOM - CCFI"
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Les centres de tri 
 
Les refus de tri : BILAN – Partie 3 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Ci-dessus les ratios de taux de refus pour chacune des trois « zones » du SMICTOM des 
Flandres, comparés au ratio donné par Eco Emballages (Source : Valeur de référence donnée 
par l’éco-organisme dans le cadre du Soutien pour le Développement Durable – « SDD » - de 
l’année 2016). 
 
N.B. : Les refus de tri des territoires de la CCFL et du SMICTOM hors CCFL sont difficilement 
comparables du fait de leurs modes de collecte et de facturation différents. 
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Valeur de référence : 
5,80 kg/an/hab SMICTOM-

CCFL 
9  

kg/hab/an 

SMICTOM-
CCFI 

8  
kg/hab/an 

CCFI- 
Ex-Houtland 

6,1 
kg/hab/an 

Traitement des refus 
de tri CCFL et CCFI => 

Valorisation 
énergétique au CVE 
Flamoval à Arques, 

par adhésion au 
SMFM 

 

Traitement des refus 
de tri Ex-Houtland => 

Enfouissement 
(stockage) à l'écosite 

de Blaringhem 
(marché Baudelet) 




